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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA M ER - Délégation à la mer et au littoral  

Arrêté n° CM du 21 septembre 2013 portant interdict ion temporaire de la pêche, du ramassage, du transp ort, de la purification, de 
l'expédition, du stockage, de la distribution, de l a commercialisation et de la mise à la consommation  humaine des coquillages du groupe 

3 (bivalves non fouisseurs) en provenance de la zon e de production 50.16 (HAUTEVILLE SUR MER) 

Considérant que les résultats des analyses effectuées par IFREMER sur des moules prélevées dans la zone de Hauteville sur mer (zone 50.16) le 
18 septembre 2013 et les 20 septembre 2013 montrent une contamination bactérienne, dépassant la valeur seuil de 4600 E.coli pour la zone 
classée B, susceptibles de ce fait d'entraîner un risque pour la santé humaine en cas d'ingestion ; 
Art. 1 : La pêche, le ramassage, le transport, la purification, l'expédition, le stockage, la distribution, la commercialisation, pour la consommation 
humaine, des coquillages bivalves non fouisseurs (groupe 3) en provenance de la zone Hauteville sur mer (zone 50.16) sont provisoirement 
interdits à compter de la signature du présent arrêté. 
Art. 2 : Les autorisations de transport et de transfert des coquillages concernés, provenant de la zone mentionnée à l'article 1er du présent arrêté, 
sont suspendues pendant la durée de l'interdiction. 
Art. 3 : Les établissements d'expédition engagent sous leur responsabilité le retrait du marché des coquillages provenant de la zone concernée qui 
auraient été récoltés pour la consommation humaine depuis le 18 septembre  2013, en application de l'article 19 du règlement (CE) n°178/2002. Ils 
en informent la Direction départementale de la protection des populations de la Manche. 
Art. 4 : Les lots retirés du marché devront être détruits aux frais de leur propriétaire, en application du règlement (CE) 1069/2009 du 21 octobre 
2009. 
Art. 5 : L'utilisation de l'eau de mer provenant de la zone concernée est possible pour les établissements équipés de dispositifs capables de rendre 
l'eau de mer propre, au sens du règlement (CE) n°85 3/2004. L'utilisation de tels équipements devra avoir été préalablement validée par l'exploitant 
et vérifiée par le directeur départemental de la protection des populations. 
Art. 6 : Le secrétaire général de la préfecture, les maires des communes concernées, le directeur départemental des territoires et de la mer, le 
directeur départemental de la protection des populations, le directeur régional de l'agence régionale de santé, et le commandant du groupement de 
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
Signé : Pour la Préfète, le sous-préfet : Christophe MAROT 
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Arrêté n° CM du 21 septembre 2013 portant interdict ion temporaire de la pêche, du ramassage, du transp ort, de la purification, de 
l'expédition, du stockage, de la distribution, de l a commercialisation et de la mise à la consommation  humaine des coquillages du groupe 

3 (bivalves non fouisseurs) en provenance de la zon e de production 50.18 (BRIQUEVILLE SUR MER) 

CONSIDERANT que les résultats des analyses effectuées par IFREMER sur des moules prélevées dans la zone de Bricqueville sur mer (zone 
50.18) le 18 septembre 2013 et les 20 septembre 2013 montrent une contamination bactérienne, dépassant la valeur seuil de 4600 E.coli pour la 
zone classée B, susceptibles de ce fait d'entraîner un risque pour la santé humaine en cas d'ingestion ; 
Art. 1 : La pêche, le ramassage, le transport, la purification, l'expédition, le stockage, la distribution, la commercialisation, pour la consommation 
humaine, des coquillages bivalves non fouisseurs (groupe 3) en provenance de la zone Briqueville sur mer (zone 50.18) sont provisoirement 
interdits à compter de la signature du présent arrêté. 
Art. 2 : Les autorisations de transport et de transfert des coquillages concernés, provenant de la zone mentionnée à l'article 1er du présent arrêté, 
sont suspendues pendant la durée de l'interdiction. 
Art. 3 : Les établissements d'expédition engagent sous leur responsabilité le retrait du marché des coquillages provenant de la zone concernée qui 
auraient été récoltés pour la consommation humaine depuis le 18 septembre  2013, en application de l'article 19 du règlement (CE) n°178/2002. Ils 
en informent la Direction départementale de la protection des populations de la Manche. 
Art. 4 : Les lots retirés du marché devront être détruits aux frais de leur propriétaire, en application du règlement (CE) 1069/2009 du 21 octobre 
2009. 
Art. 5 : L'utilisation de l'eau de mer provenant de la zone concernée est possible pour les établissements équipés de dispositifs capables de rendre 
l'eau de mer propre, au sens du règlement (CE) n°85 3/2004. L'utilisation de tels équipements devra avoir été préalablement validée par l'exploitant 
et vérifiée par le directeur départemental de la protection des populations. 
Art. 6 : Le secrétaire général de la préfecture, les maires des communes concernées, le directeur départemental des territoires et de la mer, le 
directeur départemental de la protection des populations, le directeur régional de l'agence régionale de santé, et le commandant du groupement de 
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
Signé : Pour la Préfète, le sous-préfet : Christophe MAROT 

� 
DIVERS

Ddfip - Direction Départementale des Finances Publi ques  

Délégation de signature du 2 septembre 2013 en mati ère de contentieux et de gracieux fiscal - SIP-SIE DE COUTANCES 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
Art. 1 : Délégation de signature est donnée à M. Bernard CUDELOUP, Inspecteur Divisionnaire, adjoint au responsable du SIP-SIE de 
COUTANCES, à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution 
d’office, dans la limite de 60 000 € ;  
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;   
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans limite de montant 
pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ; 
4°) les décisions sur les demandes de remboursement  de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ;  
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;  
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 
7° les décisions relatives aux demandes de délai de  paiement, sans limitation de durée ni de montant ; 
8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en 
justice ; 
9°) tous actes d'administration et de gestion du se rvice. 
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Art. 2 : En cas d’absence du responsable du SIP-SIE de COUTANCES et de son adjoint, délégation de signature est donnée, dans les conditions 
fixées à l’article 1er, à Mmes Dominique JEGO et Maryline MESSAGER, inspectrices des finances publiques. 
En toutes circonstances de présence ou d’absence du responsable du SIP-SIE de COUTANCES comme de son adjoint, délégation de signature 
est donnée à Mmes Dominique JEGO et Maryline MESSAGER, inspectrices des finances publiques, à l’effet de signer les documents nécessaires 
à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant. 
Art. 3 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution 
d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;  
4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 
5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
Nom et prénom des 
agents 

grade Limite des décisions  
contentieuses 

Limite des 
décisions 
gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 
paiement 

Somme maximale pour laquelle un 
délai de paiement peut être 
accordé 

Dominique JEGO inspectrice 15 000 € 15 000 € 12 mois 50 000 euros 
Maryline MESSAGER inspectrice 15 000 € 15 000 € 12 mois 50 000 euros 
Stéphane FERRET contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 6 mois 20 000 euros 
Myriam MEUNIER contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 6 mois 20 000 euros 
Stéphanie BEUVE contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 6 mois 20 000 euros 
Anne ROUXEL contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 6 mois 20 000 euros 
Régis DE BOCK contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 6 mois 20 000 euros 
Brigitte LESOEUF contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 20 000 euros 
Karine LOMBARD contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 20 000 euros 
Martine FLEURY contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros 
Christine FARGES agent 2 000 € 1 000 € 12 mois 5 000 euros 
Art. 4 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;  
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
Nom et prénom des agents grade Limite des décisions gracieuses Durée maximale 

des délais de 
paiement 

Somme maximale pour laquelle un 
délai de paiement peut être accordé 

Agnès NOËL agent 1 000 € 12 mois 5 000 euros 
Patrick MATHURIN agent 1 000 € 12 mois 5 000 euros 
Jean-Luc PREMEL agent 1 000 € 12 mois 5 000 euros 
Art. 5 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution 
d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les d écisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
aux agents désignés ci-après : 
Nom et prénom des agents grade Limite des décisions  contentieuses Limite des décisions gracieuses 
Valérie DESAINT-DENIS inspecteur 15 000 € 15 000 € 
Vincent SAILLY inspecteur 15 000 € 15 000 € 
Marc LEMELTIER contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 
Boubacar SAMATE contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 
Christine DORON contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 
Coralie MARIE contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 
Isabelle DEPAGNE contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 
Sabine HAMEL contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 
Bernard RENAUD contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 
Catherine DUDOUIT contrôleur 10 000 € 10 000 € 
Sylvie POULLAIN contrôleur 10 000 € 10 000 € 
Yann BREUILLY agent 2 000 € 1 000 € 
Amandine CHEVALIER agent 2 000 € 1 000 € 
Gisèle GRANDGUILLOTTE agent 2 000 € 1 000 € 
Elisabeth HEDOUIN agent 2 000 € 1 000 € 
Annie KREMP agent 2 000 € 1 000 € 
Thérèse LELOUP agent 2 000 € 1 000 € 
Guillaume MILAN agent 2 000 € 1 000 € 
Olivier OSOUF agent 2 000 € 1 000 € 
Art. 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de la MANCHE 
Signé : Le comptable public, Responsable du SIP-SIE de COUTANCES : Stéphane SORRE 
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